
Le Bono. Le port est autonome et gère 
428 mouillages 
Communal depuis 2007, le port du Bono (Morbihan) a une gestion autonome ; il dispose de 
son propre budget, indépendant de celui de la commune. Deux salariés assurent l’entretien et 
la gestion des 428 mouillages. 

 

Yves Drévès, maire du Bono (Morbihan), aux côtés des acteurs du port : Julien Augier, 
agent ; Alain Brulé, adjoint aux affaires maritimes, aux mouillages et au patrimoine, et Jérôme 
Botti, responsable du port. | OUEST-FRANCE  
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Devenu communal en 2007, le port du Bono est autonome. Il dispose de son propre budget, 
indépendant de celui de la commune, souligne Jérôme Botti, responsable du port depuis vingt-
cinq ans. Le budget de 182 000 € en 2022 en fonctionnement est réparti entre les dépenses de 
personnels (deux salariés), les charges générales et les redevances dues à l’État. 

Tous les quinze ans 

Du côté des recettes, on trouve principalement les redevances des 428 mouillages, dont 335 
contrats annuels. Les autres places sont réservées aux saisonniers (sept mois maximum) et aux 
escales (moins d’une semaine). Ces emplacements se répartissent de la baie de Kerdréan au 
château du Plessis, sur la rivière d’Auray, et jusqu’à la chapelle de Saint-Avoye, pour la 



rivière du Sal. Les employés du port gèrent, par convention, des corps-morts situés dans la 
commune de Baden, de Crac’h ou de Pluneret, qui rétrocèdent la gestion tous les quinze ans 
lors du renouvellement de l’autorisation d’occupation temporaire (AOT) du domaine public 
maritime. 

Une barge pour faciliter le travail 

C’est le premier stade de la mutualisation avec les communes voisines. Le deuxième 
intervient avec l’achat de matériel comme la barge, souligne Yves Drévès, maire du Bono 
(Morbihan). Appelée Baboloc, ce bateau est une acquisition commune avec Baden et 
Locmariaquer, et facilite le travail des agents chargés de l’entretien des mouillages. Seuls les 
travaux sous-marins sont sous-traités. A partir de janvier 2023, Julien Auger, depuis dix ans 
au port comme saisonnier puis stagiaire, deviendra salarié des ports du Bono (80 %) et de 
Baden (20 %). Chaque employé dispose du brevet d’aptitude à la conduite de petits navires. 

Environ 300 bateaux l’été 

L’essentiel du travail est la gestion des mouillages et l’accueil pendant deux mois d’été des 
plaisanciers. Environ 300 bateaux accostent durant la saison estivale pour une à cinq nuits, sur 
des emplacements ne disposant pas d’eau ni d’électricité. Mais les gens sont globalement 
satisfaits, reconnaît Jérôme Botti. 

Autre tâche : la gestion des conflits d’usage sur la rivière. Et notamment la baignade interdite 
dans toute la rivière. Les jeunes viennent régulièrement narguer le panneau installé sur le 
Banc-Marie. Au risque de leur vie. C’est dangereux. La rivière est de plus en plus fréquentée 
par les bateaux, parfois électriques et donc silencieux. Il y a aussi des bateaux de travail, 
s’inquiète le responsable du port. De toute manière, si la baignade n’était pas interdite pour 
des raisons de sécurité, elle le serait pour des raisons de salubrité, conclut Alain Brulé, adjoint 
aux affaires maritimes, aux mouillages et au patrimoine. 
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